
 
- Amendement mis en distribution -  

ART. 10                                                                     N° I - 446 
ASSEMBLEE   NATIONALE 

 
20 octobre 2005 _____________________________________________________

 
LOI DE FINANCES POUR 2006 - (N° 2540) 

(Première partie) 
 

Commission  

Gouvernement  

  AMENDEMENT  N° I - 446 
 

présenté par 
M. Carrez 

 
---------- 

ARTICLE 10 
 

Compléter cet article par le paragraphe suivant : 

« VIII. – Le code général des collectivités territoriales est ainsi modifié : 

« A. – Dans la deuxième phrase de l 'article L. 2333-17, les mots « à l'article 
1599 C du code général des impôts » sont remplacés par les mots : « aux articles 1599 C à 1599 K 
du code général des impôts dans leur version applicable avant le 1er janvier 2006. » 

« B. – A la fin de l'article L. 2333-18, les mots : « à l'article 1599 C du code général des 
impôts » sont remplacés par les mots : « aux articles 1599 C à 1599 K du code général des impôts 
dans leur version applicable avant le 1er janvier 2006. » 

« C. – Le deuxième alinéa (1°) de l'article L. 4425-1 est abrogé. » 

 
EXPOSE SOMMAIRE 

Amendement de coordination rendu nécessaire par l'abrogation des articles 1599 C à 
1599 K du code général des impôts. 

 

 

 

 

 


